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RSE
RSE (Responsabilité Sociétale des Entreprises)

RSE9078E

DURÉE
40 minutes 

PRIX 
1 à 9 pers : 85 € HT / pers
10 à 29 pers : 70 € HT / pers 
30 à 49 pers : 60 € HT / pers
50 à 99 pers : 50 € HT / pers
100 à 149 pers : 40 € HT / pers
150 à 499 pers : 30 € HT / pers
+ de 500 pers : 20 € HT / pers
Tarif TTC calculé en fonction du taux de TVA en 
vigueur à la date de réalisation de la formation.

PRIX DU MODULE
9 500 € HT

CONCEPTEUR
Expert KPMG

LANGUE(S) DISPONIBLE(S)
Français, anglais

NATURE DE L’ACTION
Cette action de formation entre dans le 
champ d’application de l’article L 6313-
1 du Code du Travail

SUIVI DE L’ACTION ET 
APPRÉCIATION DES RÉSULTATS
Ceux-ci sont effectués conformément à 
l’article L6353-1 du Code du Travail

SANCTION DE LA FORMATION
Attestation de formation

PUBLIC CONCERNÉ
• Employés, Managers
• Direction Générale, Direction Financière, Direction de l’Audit et des Risques
• Administrateurs
• Risk Manager, Responsables conformité

PRÉREQUIS
• Aucun

OBJECTIFS
• Comprendre le contexte et les enjeux liés au devoir de vigilance
• Connaître et savoir identifier les risques et les opportunités liés à la loi
• Agir de manière pragmatique et responsable pour intégrer le devoir de 

vigilance de manière transversale sur l’ensemble de la chaîne de valeur

DEMARCHE PÉDAGOGIQUE, DOCUMENTATION REMISE ET ÉVALUATION
• Des contenus réalisés par nos experts KPMG, garantie de qualité
• Des activités pratiques, interactives et un graphisme dynamique pour captiver 

s’entraîner et acquérir les bons réflexes
• Une synthèse téléchargeable pour retenir l’essentiel
• Un questionnaire permettra d’évaluer les connaissances acquises

LE CONTEXTE DE LA LOI
• Cadre juridique international et européen
• Actualités – une préoccupation mondiale
• Ecosystème du devoir de vigilance

LA LOI ET LES MESURES 
• Loi Devoir de Vigilance des sociétés mères et des entreprises donneuses 

d’ordre
• Description des domaines visés par le Devoir de Vigilance
• 5 mesures obligatoires du Devoir de Vigilance
• Pourquoi mettre en place un plan de vigilance ?

LES RISQUES ET OPPORTUNITÉS
• Risques associés à l’absence de réponse aux obligations en matière de devoir 

de vigilance au sein de l’entreprise
• Opportunités associées à la réponse aux obligations en matière de devoir de 

vigilance au sein de l’entreprise

QUIZ DE CONNAISSANCES

http://www.kpmgacademy.fr/contactez_nous.aspx
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